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DECISION D'ATIRlDUnON N°__08_/D,A.'C-KZ''SCtO023 POUTA^ ATTRrBUTION DU NIARCIIE OBJET D'APPEL D'OFFRES
NATIONAL OUVERT N''08MONO/C-KOZA'CIPM/IUHJTE/2024 DU 28/02/2024 £N PROCEDURE D'tlRGHNCH POUR I.ES TRAVAUX DE
RmABILÎTATION DL LA ROUIT AGRICOLiî DOUCVE - HIRCIÎE (l.TKm). DANS I^ COMMUNE DE KOZA. DEPARTEMKNT DU
MAYO-TSANAGA. REGION DEL'FXTRÊMF-NORD.
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LE MAIRE DE LA C0>TMIJNE DE KOZA, AUTORITE CONTRAC TANTE

laCon.stilulu>u ;
le Dt^crd h° 20ÛU048 du 23 Février20fll purumi organisaiioti cl fonclionncnlciU de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics,
le Dcercl n' 2002/03 du 19Avril 2002 poitnntcode général des impôts ;
le DêCfCl n" 2003/651/|*M du 16 Avril 2003 fixant les nnxlalltés d'application du régime fiscal des M^bés Publics;
la Circulaire a°004/CAlI/PM du30décembre 200? relative uTapplicalion duvoikdesMarchés Publics ;
r Arrête l'résidcuticl n'33'CAB;PM du30 l'évricr 2007 rrtciiant envigueur lescahiers desclauses adminislmiivcs généndw,
applicables jui.x Marclrcs Public;. :
laCirculaire n'002 el Û03/CaB'PM du30Janvier 2011 dul précise lesmudaliiés demutation économique desMarohfe
Publics :
leDécret ii° 2004/275 du 24Septembre 2004 porfam code tics Marchés Publics etses textes d'applicniinn subséqueuîcs ;
le Décret n"2011 .'408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvcrncmeni.
le Décret n" 2011/410 du 00 Décembre 2011 portant Forniotiun du Gouvernement ;
le Décret n'̂ 20U4/275 du24Septembre 2004 punantcode desMarches Publics :
leDécnrl n'2012/074 du 08 Mars 2012 ponant crcaiioii, organisation et fonctiimnement des commissions de passatiotJ dos
murciiés;
le Déerel n°2012 075 du08 Murs 2012 portant orgatrisaiion du Ministère desMarchés Publics ;
leDécret n" 2012/07(i du 08 Mars 2012 modifiatu et cumplctanl winaines dispositions du décret n°20Ul/Û48 du 23 Février
2001 portant création, organisation cl fonctionnement de l'ARMP ;
la Circulaire n^flOUCAU/PR du 19 Juin 2012 relalive tila passation cl contrôle de riLxécution desMarchés Publics ;
leDécret n''2(il 2/4075 du^08 Mars 2012 portant création des Commissions Internes de Ptesaiion des Marchés tuiprtj de
a;rlaincs Communes,
l'arréié N'0tl004/A'MlNDDELdn 04 rnors 2020 constatant l'élection du Maire et desAdjoints auMaire à Tissus du.scrutin
municipal du 09 février 2020 ;
ladécision constatât» lacomposition delaC^ommission Imcme de Passation des Marchés Publics
la l.ettrc de proposition d'attribution du Président de laCommission Imcrnc de Passation des Marchés Publics aupiésdfl la
C\tmmkine de Kttza;
Considérants les nécessités de services

DECIDE

Arliclc I": Est, |>our compter de la date de signature de la présente décision, attribué aux Etablissements XILA
ET FTLS, le marché objet d'Appel d'Offres National Ouvert N°08/AONO/C-KOZA/CIPM/ROinE/2023 DU
28/02/2024 POUR LES TRAVAUX DB REHABILITATION DE LA ROUTE AGRICOLE DOUGVE-HTRCHE

(I.TKmK DANS LA COMMUNE DE KOZA, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION DE
L'EXTRÉME-NORD, pour un montant de Vingt-trois millions (23 000 000) Francs CFA Toutes Taxes

Comprises, délai d'exécution de trois (03) mois.
:ra./Article 2: La présente décision sera enregistrée el coinrauniquée partout où besç^in

Aninliations ;
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